
La Région Grand Est met en place des aides à la mobilité des demandeurs d'emploi. Pôle Emploi, les Missions Locales et CAP Emploi disposent de ces "bons emploi formation". Vous ne devrez alors payer
que 20 % du tarif normal SNCF. La réduction est accordée pour un aller simple ou un aller-retour.

La carte solidaire TER Grand Est est délivrée gratuitement aux personnes relevant de la Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMUC). Elle vous permet d'obtenir 80 % de réduction sur le réseau
TER Grand Est. 
La demander sur le site de la SNCF

RSA ET EMPLOI

Je suis demandeur d'emploi et j'aurais besoin de prendre le train pour
me rendre à une formation. Comment puis-je faire ?
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https://www.meuse.fr/information-transversale/faq/je-suis-demandeur-demploi-et-jaurais-besoin-de-prendre-le-train-pour-me-
rendre-a-une-formation-comment-puis-je-faire-16934?

https://www.ter.sncf.com/grand-est/offres/forfaits/carte-solidaire
https://www.meuse.fr/
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